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Conseil Général de la Charente

Monsieur le Président


Hôtel du Département


31 boulevard Emile Roux


16917 ANGOULEME Cédex 9

Aussac-Vadalle, le 24 septembre 2012

Objet : Plan de lutte contre le frelon asiatique 

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

 Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints :

· la délibération prise par le Conseil Municipal, pour le plan de lutte contre le frelon asiatique,

· La convention en double exemplaires, dûment signées,

Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  

 Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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